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LE REGIME SPECIAL D’ETUDES  

  

  

Annexe aux Modalités de Contrôle des Connaissances en Licence,   

Licence Professionnelle et Master  

Textes de référence :  

- Code de l’éducation  
- Arrêté du 30 juillet 2018 modifiant l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national 

des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de 
licence professionnelle et de master ;  

- Arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence.  
- Loi n°2018-166 du 08 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants  
- Circulaire n°2000-003 du 1er mars 2000, Organisation des examens dans les 

établissements d’enseignement supérieur  
- Circulaire du 01er août 2006 relatif au sportif de haut niveau  
- Règlement des Etudes et des Examens voté au Conseil d’Administration (CA) du 30 

septembre 2019 après avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 
(CFVU) du 19 septembre 2019  
  

Rappel :  

 

Le Règlement des Etudes et des Examens s’applique à l’ensemble des étudiants sauf à ceux 
qui justifient d’une situation leur permettant de bénéficier du régime spécial d’études (RSE).   

Le régime spécial d’études (RSE) comprend des aménagements d’emploi du temps et le 
choix pour les étudiants, de leur mode de contrôle des connaissances : uniquement examen 
terminal ; uniquement contrôle continu ; ou contrôle continu et examen terminal. L’étudiant 
en RSE peut choisir de bénéficier d’une partie du dispositif, ou de son ensemble.   

Le statut de RSE n’est applicable qu’aux étudiants en Formation Initiale et ne peut être 
accordé aux étudiants en Formation Continue ou en Apprentissage.   

Il est fixé pour chaque diplôme et doit être indiqué dans les descriptifs des modalités de 
contrôle des connaissances de chaque formation.  

L’étudiant RSE, dispensé de TD, est autorisé ponctuellement et chaque fois qu’il le peut, à 
assister aux séances de Travaux Dirigés (TD), et ne peut en être exclu même s’il ne figure 
pas sur les listes des inscrits pédagogiques.   
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1- Les bénéficiaires  

 

Peuvent demander à bénéficier du Régime Spécial d’Etudes les étudiants des catégories ci-

dessous :  

a- Etudiants salariés  

Le RSE est apprécié durant la période de cours soit entre le 1er septembre et le 30 juin.   

Pour bénéficier du Régime Spécial d’Etudes, l’étudiant doit exercer une activité 
professionnelle concomitante aux activités pédagogiques inscrites dans l’emploi du temps 
(par exemple un étudiant salarié le dimanche ne peut pas bénéficier du statut RSE).  

Il doit :  

- Justifier d’un minimum de 200 heures de travail pendant le semestre, ou  
- D’un minimum de 400 heures pendant l’année universitaire. ou  
- Remplir pendant l’année scolaire, une fonction enseignante pour une durée de 160 

heures sur l’année universitaire.   

Le découpage des semestres est celui arrêté chaque année en CFVU et adopté par le CA.  

Cas particuliers :  

- Le responsable de la mention ou par délégation le responsable d’année, apprécie au 
cas par cas la situation des étudiants « salariés » ne pouvant bénéficier du régime 
spécial d’études, faute d’un nombre suffisant d’heures de travail dans leur contrat.   
  

- En cas de motifs graves (ex : chômage ou décès d’un parent…) qui amèneraient un 
changement important dans la situation financière de l’étudiant l’obligeant à avoir 
un emploi salarié, le régime spécial d’études pourra être accordé, après la date limite 
fixée et à titre tout à fait exceptionnel, après avis de la commission pédagogique de 
la mention par le directeur de la composante concernée.  

 

b- Etudiants engagés dans un service civique 

- Joindre le contrat d’engagement de service civique  

c- Etudiants auto-entrepreneurs  

Joindre une attestation du statut d’auto-entrepreneur 

   
d- Etudiants inscrits en double cursus uniquement à l’université de Tours  

Le Régime Spécial d’Etudes ne s’applique que pour la préparation à l’examen dans lequel 
l’étudiant est en « inscription seconde ». Il prépare normalement l’examen pour lequel il 
est inscrit en « inscription première ».    

Lors de la seconde session (ou le cas échéant session de rattrapage), les étudiants 
pourront bénéficier, en cas de chevauchement renouvelé des calendriers des épreuves 
de leurs deux cursus, d’un examen spécifique pour leur « inscription seconde ».  

Les étudiants Ajournés Autorisés à Continuer (AJAC) ne sont pas considérés comme des 
étudiants en double cursus (cf. cas d’exclusion : 2-b).  
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e- Etudiants chargés de famille  

Ce statut s’applique aux étudiants parents d’un enfant de moins de 12 ans. L’étudiant 
devra fournir une photocopie du livret de famille. Il peut également être étendu aux 
étudiants apportant des soins à un ascendant ou un conjoint en longue maladie.  
L’étudiant fournira dans ce cas une attestation médicale.  

  
f- Etudiants en situation de handicap ou présentant une maladie chronique et/ou 

invalidante, accident, maladie, ...)  
L’étudiant doit prendre contact le Service Universitaire de Santé (SSU) de l’Université 
pour viser son statut et que ses besoins soient évalués. Il peut ainsi bénéficier de 
dispositions particulières : majoration du temps de composition, secrétariat d’examen, 
reproduction des sujets selon des modalités adaptées au handicap, utilisation de 
matériel spécifique.   

  
g- Etudiantes enceintes  

L’étudiante devra fournir à sa scolarité un document attestant son état de grossesse 
afin que le RSE puisse lui être accordé sur le temps du congé maternité (6 semaines 
avant et 10 semaines après la date présumée d'accouchement). En cas de symptômes 
invalidants nécessitant des mesures particulières, l’étudiante devra alors contacter le 
SSU pour compléter l’évaluation de ses besoins spécifiques.  

  
h- Etudiants sportifs de haut niveau   

L’étudiant doit prendre contact avec le Service Universitaire des Activités Physiques et 
Sportives (S.U.A.P.S.).   

  
i- Etudiants engagés dans une formation artistique de haut niveau  

Ces étudiants bénéficient d’un statut particulier et leur situation fait l’objet d’une 
procédure particulière. Une page est dédiée au dispositif sur le site internet de 
l’université cf. https://www.univ-tours.fr/formations/etudier-autrement/statut-
etudiant-e-artiste 

 
j- Etudiant ayant des responsabilités au sein du bureau d’une association reconnue 

d’intérêt général et/ou labellisée « association étudiante de l’université de Tours 
Joindre un document rédigé par le président de l’association attestant de votre 
engagement au sein de l’association. Sont reconnus comme engagement les fonctions 
de président, secrétaire, trésorier. 

k- Etudiants élus  
Sont concernés :  
les élus à la Commission Formation et Vie Universitaire (CFVU), au Conseil 

d’Administration de l’Université et au Conseil d’Administration du CROUS ;   
- les vice-présidents étudiants de l’université ou chargés de mission auprès de la 

présidence et les directeurs adjoints des composantes ;  
- les étudiants ayant des mandats électifs nationaux et locaux.  

 
l-  Etudiants aidants 

Sont concernés les étudiants accompagnant un proche (père, mère, grand-père ou 
grand-mère, frère ou sœur, conjoint, enfant etc..) en perte d'autonomie pour des 
raisons liées à l'âge, à une situation de handicap, à une maladie chronique ou 
invalidante afin de lui apporter du soutien et accomplir tout ou partie des actes ou 
des activités de la vie quotidienne à titre non professionnel.  

 
  

  

https://www.univ-tours.fr/formations/etudier-autrement/statut-etudiant-e-artiste
https://www.univ-tours.fr/formations/etudier-autrement/statut-etudiant-e-artiste
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2- Procédure et calendrier de la demande  

 

L’étudiant qui souhaite bénéficier du Régime Spécial d’Etudes doit en faire la demande 
écrite en renseignant le formulaire afférant et en fournissant les pièces justificatives 
demandées.   

Ce formulaire sera mis à jour chaque année par le SEF téléchargeable sur le site de 
l’Université.  

La demande justificative doit être présentée au Service de Scolarité de la composante 
concernée :  

- avant le 20 septembre de l’année en cours pour le premier semestre,   
- et avant le 15 janvier pour le second semestre.   

 
Cette justification pour les salariés prend la forme d’un certificat de l’employeur qui doit 
préciser :  

- la nature de l’emploi occupé,   
- le nombre d’heures de travail effectuées pendant le semestre (ou l’année).  

 
  

3- Cas d’exclusion  

 

a- UE de stage et projet tuteuré, Travaux Pratiques (TP)  

Le RSE ne s’applique pas aux Unités d’Enseignement prévoyant des stages obligatoires. 
Cependant, des modalités d’organisation ou d’allégement pourront être apportées aux 
étudiants en situation de handicap.   

De même, les UE prévoyant des projets tuteurés en licence générale, licence 
professionnelle ou en master, sont exclues du régime RSE.  

Sauf autorisation spéciale de l’enseignant responsable du cours, les TP ne peuvent 
donner droit au RSE. La présence à ce type de cours reste obligatoire. C’est pourquoi 
l’étudiant RSE est prioritaire pour choisir son groupe de TP ou de TD en fonction de son 
emploi du temps.  

b- Etudiant Ajourné Autorisé à Continuer (AJAC)  

L’étudiant AJAC peut bénéficier d’un Régime Spécial d’Etudes pour les modules, unités 
d’enseignement (UE), ou éléments pédagogiques (EP) se rapportant à l’année « 
d’inscription seconde » mais en aucun cas pour l’année d’inscription principale. Il est 
rappelé que le statut d’AJAC ne peut être assimilé à un double cursus.  

L’étudiant AJAC doit privilégier les enseignements de l’année non complètement validée. 
En cas de chevauchement de Travaux Pratiques et Travaux Dirigés, l’étudiant devra 
impérativement privilégier les EP, UE et modules du niveau d’études le moins élevé.   

Le calendrier des examens de la licence doit permettre aux étudiants AJAC de se rendre 
à toutes les épreuves.  
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4- Aménagement d’emploi du temps 

 

En début de semestre, les étudiants RSE sont autorisés à changer de groupes de TD et 
TP. Ils sont prioritaires pour les permutations de groupes, à condition de fournir un 
justificatif avant la deuxième séance.  

Les changements ponctuels sont également autorisés en cours de semestre sur 
justification. L’étudiant de licence devra veiller à modifier le cas échéant son contrat 
pédagogique.  

Les étudiants en RSE peuvent choisir de ne préparer qu’une partie du programme prévu 
pour un semestre et effectuer leur cursus en plusieurs années. En licence, cette 
disposition est arrêtée par le contrat pédagogique.  
  

5- Contrôle des Connaissances 

 

Ce régime permet à l’étudiant d’être dispensé du contrôle continu, sauf pour les diplômes 
de Médecine, Pharmacie, Ingénieurs et les DUT.   

Toutefois, pour ces filières, un régime adapté à chaque étudiant reconnu en situation de 
handicap, sportif de haut niveau ou étudiant-artiste peut être défini en accord avec le 
SSU,le SUAPS ou le service culturel et le responsable concerné.   

L’étudiant RSE peut choisir par éléments pédagogiques, entre les deux formules de 
contrôles des connaissances :  

- soit uniquement en examen terminal,   
- soit les conditions pour les modalités du régime général (Contrôle continu ou contrôle 

continu associé à un examen terminal).   

Le choix de l’étudiant sera clairement énoncé sur le formulaire de demande du statut 
RSE.  

Les calendriers d’examens sont accessibles et consultables via le site internet de 
l’université et l’Environnement Numérique de Travail (ENT). Ces calendriers valent 
convocation aux épreuves pour les étudiants. Cependant, les étudiants bénéficiaires du 
RSE doivent être avertis par mail (adresse fournie par l’université) de la publication de 
ces calendriers.  

Chaque formation est tenue d’indiquer dans le descriptif de ses modalités de contrôle 
des connaissances, les aménagements d’études et d’examens proposés dans la filière.  
  

6- Référents pédagogiques hors licence 

 

Le service de scolarité devra informer les étudiants du nom des référents pédagogiques 
RSE dans chaque filière d’études de chaque composante. Il peut s’agir du responsable 
d’année ou d’un autre enseignant délégué. Le rôle du référent pédagogique RSE consiste 
notamment à identifier les difficultés des étudiants, étudier le soutien pédagogique dont 
ils ont besoin et faire le lien avec les autres enseignants.   
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Une liste des étudiants bénéficiant du RSE leur sera transmise par la scolarité 
gestionnaire au début de chaque semestre. 
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LA DIRECTION DES ETUDES EN LICENCE ET LE CONTRAT PEDAGOGIQUE  

  

Une « direction des études » en licence assure la mise en place des contrats 
pédagogiques pour la réussite étudiante et un accompagnement personnalisé des 
étudiants. Elle est chargée :   

1. D’élaborer le contrat pédagogique pour la réussite étudiante et son suivi ;   

2. De l’adapter tout au long du parcours de formation, en tant que de besoin et en accord 
avec l’étudiant ;   

3. De contribuer à l’évaluation des dispositifs d’accompagnement.   

Afin de favoriser la réussite des étudiants, les directeurs d’études exercent leur mission 
en étroite coopération avec les services universitaires dédiés à l’information et à 
l’accompagnement des étudiants dans leur orientation et leur projet de 
professionnalisation.   

A l’issue de l’inscription administrative, l’étudiant élabore un contrat pédagogique, 
prenant en compte sa situation, ses contraintes (RSE, Parcours en « oui si », réorientation, 
AJAC …) et ses projets. 

Pour les étudiants demandeurs du RSE, le contrat pédagogique ne peut être finalisé et 
signé qu’une fois le formulaire de demande de RSE dûment renseigné et le RSE validé.  

  


